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Chaux Du Dombief notre si beau village et ses 
1000 hectares de forêts qui lui ont longtemps 
donné la réputation d'être riche et d'offrir à ses 
habitants de beaux privilèges.  
 

Aujourd’hui la Forêt souffre ! Depuis plusieurs 
années, le scolyte l'attaque et la détruit. Pour 
Chaux du Dombief comme pour de nombreuses 
communes environnantes, le marché du bois 
n'est plus aussi favorable et nos recettes sont 
devenues fluctuantes et surtout beaucoup plus 
faibles. Les investissements futurs devront être 
réfléchis avec prudence et pertinence. Nous 
travaillons côte à côte avec la CoFor (Union 
Régionale des Communes forestières de 
Bourgogne Franche Comté) afin d'être informés 
et aiguillés pour tenter de s'adapter 
intelligemment face aux changements 
climatiques. 
Vous êtes forcément passés au niveau des 
écluses en bois, réalisées par les services 
communaux afin de réaliser des tests. 
Malheureusement, nous ne pouvons pas en 
installer dans chaque rue. Nous avons ciblé ces 
quartiers à la suite des retours d’habitants sur la 
vitesse excessive de certains automobilistes. Je 
vous invite à réduire, de vous-même, votre 
vitesse dans l'ensemble du village.  
Le conseil se prononcera dans les prochaines 
semaines sur les aménagements à venir dans le 
village.  
Habitant du village, vous êtes souvent les 
premiers à repérer des problèmes ou 
dysfonctionnements. Je vous remercie de nous 
signaler, si vous constatez par exemple un 
panneau de randonnée décroché, un sentier 
pédestre à entretenir, un regard abîmé, …. Un 
mail pour nous avertir nous permettra d’être 
plus réactifs ! D’avance merci. 
« Seuls, nous pouvons faire si peu, ensemble 
nous pouvons faire tellement. » 

Bien à vous, 
Le maire, 

Mélanie Jeunet 

 

Responsable de la publication : Mélanie Jeunet 

Imprimé par nos soins 

Bienvenue à Jean-Marc Voisard, 

originaire des Marais, que vous avez déjà 
sans doute croisé dans le village ou au 
volant du véhicule communal. Depuis le 1er 
septembre, Jean-Marc remplace Cyril 
Bouveret qui a demandé une mise en 
disponibilité. 

Des travaux sont actuellement réalisés par le Conseil 
Départemental sur la RD 678, entre le village et le hameau 
d’Ilay, entrainant la mise en place d’une circulation alternée 

et la limitation de vitesse à 50km/heure. La fin des 
travaux est prévue pour le 17 novembre. 

A partir du 1er décembre 2023, la quasi totalité du 
village sera éligible à la fibre (les hameaux d’Ilay et de 

la Chèvre en sont hélas exclus). A partir de cette date, les 
raccordements seront donc possibles. C’est à vous de 
choisir votre opérateur. 
Pour tout comprendre sur la fibre (grâce à des vidéos) et 
pour vérifier que votre habitation est raccordable, vous 
pouvez vous rendre sur le site internet dédié à la mise en 
place de la fibre dans le Jura : www.prisme-fibre.fr. 
Par ailleurs un document appelé « ma check-list pour un 
bon raccordement à la fibre » est téléchargeable sur le site 
internet de la commune ou disponible en mairie. 

Au cours de l’été, un graffiti est 
apparu sur le réservoir situé à 
l’embranchement de la route de 
la Vallière et de la route de 
Maguenay : du street art en 
forêt… 
L’auteur de ce graffiti reste à ce 
jour inconnu. Pourrait-il se faire 
connaître en mairie pour 
d’éventuels futurs projets à 
définir ensemble? 



  Zoom sur... 

La saison estivale 2023 

 

… à Chantal pour le fleurissement du 
lavoir d’Ilay. Merci également à tous 
les habitants qui, dans différents 
quartiers, prennent soin de 
l’embellissement du village. 

 

La Communauté de Communes La Grandvallière, qui 
détient la compétence tourisme sur le territoire du 
Grandvaux, entreprendra des travaux sur le sentier 
d’accès au Pic de l’Aigle au cours de l’automne, dans le 
cadre de l’Opération Grand Site. L’entreprise 
Jur’Aménagement interviendra en 2 temps :  
• sur les marches en pierre à l’arrivée au sommet, 
• sur l’escalier en béton et les mains courantes. 
 

Par conséquent, l’accès au Pic de l’Aigle 
par le sentier habituel, au 
départ du parking des Rollets 
(P1), sera interdit du 16 au 20 
octobre et du 6 au 17 
novembre. 

 

Tout le monde s’en doutait mais les chiffres des compteurs posés par la 
Communauté de Communes La Grandvallière le confirme : les sites 
touristiques de la commune ont du succès. 
 

Du 1er janvier 2023 au 30 septembre 2023, 84 987 passages ont été 
recensés entre le parking des Rollets (P1) et le sommet du Pic de l’Aigle. 
Les passages lors de la saison estivale (du 1er juin au 30 septembre) 
représentent 73% des passages avec un peu plus de 62 000 
comptabilisations, le pic de fréquentation ayant été atteint le 8 août 
avec 1452 passages. Nous ne sommes pas en mesure de comparer ces 
chiffres avec ceux de l’année 2022. 
A titre de comparaison, selon le Comité Départemental du Tourisme, la 
Grande Saline de Salins (2ème site jurassien le plus fréquenté après les 
cascades du Hérisson) ont reçu, en 2022, 73 860 visiteurs et les grottes 
de Baume Les Messieurs (3ème site jurassien)  a reçu 58 000 visiteurs. 
 

On compte « seulement » 39 170 promeneurs provenant des Maclus en 
direction du hameau d’Ilay, dont 26 339 promeneurs entre le 1er juin et 
le 30 septembre (soit 67% de la fréquentation). La pointe de 
fréquentation est quant à elle repérée le 28 mai avec 625 passages. 

La Gazette de juin s’en était fait 
l’écho : Valentin, stagiaire dans le 
cadre de sa formation de BTSA au 
CFPPA de Montmorot et employé 
par La Grandvallière,  a effectué des 
maraudages sur les sites d’Ilay, du 
Pic de l’Aigle et du belvédère des 4 
lacs.   
Valentin est intervenu  une douzaine 
de demi-journées et  établi une 
centaine de contacts avec les 
randonneurs. 
Il estime que 80% de son temps a 
été consacré au rappel de la 
réglementation sur la baignade 
interdite aux Maclus, sur les feux 
interdits également et sur les chiens 
non tenus en laisse. 
Le reste de son temps d’intervention 
a porté sur des activités de 
sensibilisation (les oiseaux, les 
insectes, le massif karstique,…).  
Globalement, les randonneurs et 
baigneurs ont fait preuve de 
compréhension. 
A noter que Valentin ramassait 
chaque jour 10 litres de détritus! 



 
  

Organisé par Espérance 
Nature et Patrimoine 

 

Qu’est-ce qui permet d’obtenir, par exemple, une entrée 
gratuite au musée de l’Abbaye, au musée du jouet ou 
encore à la patinoire de Prémanon? La Carte Avantages 
Jeunes !  
La commune l’offre aux jeunes qui en ont fait la demande 

au mois de juin. Elles sont 
maintenant à retirer au 
secrétariat de mairie aux heures 

habituelles d’ouverture. 
    

 

Lors de la réunion, le 29 septembre dernier, le comité des 
fêtes a invité les habitants qui souhaitent contribuer à la 
mise en place d’animations dans le village. L’occasion de 
présenter les projets envisagés et de récolter de 
nouvelles idées. Il est possible de s’investir de manière 
ponctuelle ou régulière en fonction de ses envies et de 
ses possibilités. 

Le bulletin d’adhésion est téléchargeable sur le 
site internet de la commune. 

 

Lors de la séance du 21 septembre, le 
conseil municipal a reconduit la subvention 
de 500 euros accordée à Eve-Ondine 
Duchauffour. Membre de l’équipe de France 
depuis 4 ans, mais également étudiante en 
licence à Grenoble, Eve-Ondine est, entre 
autre, championne du monde en U23 en 

relais mixte. Nous lui souhaitons 
beaucoup de réussite pour cette 
nouvelle saison. 

 

L’association « Entre Parenthèses », 
gestionnaire de la bibliothèque communale 
était présente (tout comme Chaux du Bon 
Pied, le Ski Club du Grandvaux et Grandvaux 
Foot) ce samedi 9 septembre au 1er forum des 
associations organisé par la Communauté de 
Communes La Grandvallière. La seule 
bibliothèque généraliste du Grandvaux a ainsi 
pu se faire connaître auprès d’un large public 
de Grandvalliers.  

 

Patricia Douchet et Philippe Gonon 
(de son nom de plume Philippe 
Amarilla) se sont installés, il y a 
quelques années à Chaux du 
Dombief, à la recherche d’une 
certaine qualité de vie. Auteurs de 
plusieurs livres, ils ont chacun écrit 
récemment deux nouveaux 
ouvrages conçus comme des 
« guides de bien-être », facilitateurs 

de vie dans la veine des livres de 
développement personnel 
s’inscrivant dans la mouvance new-
age. 
Dans « Comment polariser la chance 
en secret », Philippe développe en 11 
chapitres autant de techniques pour 
changer de vie. 
Patricia présente quant à elle un livre 
de développement spirituel sous la 
forme d’un livre de poésie : « La 

douceur de Médusa ». Deux univers à découvrir ! 
Pour les contacter : lechantdediane@gmail.com et 
ladouceurdemedusa@gmail.com 

« Entre Parenthèses »  
vous invite à son  

Assemblée Générale 
le mardi 14 novembre  

à 18h30 
à la bibliothèque 

 
L’association 
recherche des 

bénévoles. 



 

. 

Vente  
au porte-à-porte 
par les membres 

 du Club 
du Pic de l’Aigle 

VENTE de 
BRIOCHES 

au profit de l’APEI 

 

Passage de l’ALCG 
(ramassage à domicile des 

encombrants) 
 

jeudi 2 novembre 
 

Inscription au secrétariat de mairie 
dès maintenant et jusqu’au 27 octobre 

6€  

l’unité 

COLLECTE 

St Laurent en Grand-
vaux 

 Lundi 13 novembre 

 
16h à 19h 


